
  
 

  
  

 Les montants sont donnés à titre indicatif. Ils  pourront être ajustés au prorata du temps de travail, de la disponibilité des 
crédits, et,  concernant les consolidations des subventions octroyées antérieurement 

 
 DRAJES Auvergne Rhône Alpes

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Demande de subvention 
dans le cadre du dispositif 

EMPLOI ANS 2021 

CREATION  CONSOLIDATION 

Enveloppe 
ANS PT 

3 X 4000€ 
max 

 

Enveloppe 
ANS PT   

Aide 
ponctuelle 

6000€ 
 max  

Enveloppe 
1J1S 

2 X 10 000€ 
max 

Enveloppe 
1J1S          
Aide 

ponctuelle  

10 000€     
max              

Vous avez bénéficié d’une aide à l’emploi vous 
demandez une 1ere consolidation ou le 

renouvellement d’une consolidation 
 OU 

Vous n’avez jamais bénéficié d’aide à l’emploi 
pour un poste dejà existant 

Vous souhaitez créer  

un nouvel emploi 

CONDITIONS : SUR PRESENTATION DE LA FICHE INSTRUCTION et 
 Exclusivement en CDI 

Contrat de travail de 24H hebdomadaire minimum 
Validé par la collectivité locale ou territoriale 
En conformité avec la note de cadrage fédérale 

 

Instance du 8 JUILLET ou 14 SEPTEMBRE 

JE CONTACTE MON REFERENT EMPLOI (service instructeur- cf liste des contacts en  SDJES ou DRAJES) 

Je complète la fiche instruction et la transmets à mon  service instructeur

Je complète ma demande de subvention sur Le Compte ASSO (code de mon département)

Enveloppe 
ANS PT 

3 X 12 000€ 
maximum 

Instance du 
14 

SEPTEMBRE  

Selon 
crédits 

disponibles 

Enveloppe 
1J/1S 

2 X 
10 000€ 

maximum 

Salarié ou 
âge du 
salarié 

inconnu 

Salarié 
moins de 

26 ans 

Salarié plus 
de 26 ans 

Salarié plus 
de 26 ans 

Salarié 
moins de 

26 ans 


